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(54) Boîte à coque externe en plastique transparent rigidifiée par un bandeau interne

(57) Boîte d’allure parallélépipédique se composant:
- d’une coque comprenant un fond (1) et un couvercle
(2) articulés chacun à un premier côté (3) verticale de la
boîte en une double charnière à la manière d’un triptyque,
le couvercle (2) contenant un côté opposé (4) au premier
côté (3), ledit côté opposé (4) lui étant rigidement relié
par des côtés latérales (5,6) couvrant au moins pour par-

tie les faces latérales restantes et comprenant des
moyens de fixation (20,21,22,23) au fond;
- d’un bandeau (10) à trois pans en U, disposé à l’intérieur
de la coque (2) en position fermé, couvrant le premier
côté et les deux côtés latéraux, ledit bandeau (10), po-
sitionné dans une rainure (7) pratiquée dans le fond (1),
étant autoporteur.
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Description

[0001] La présente invention a trait à une boîte d’allure
parallélépipédique, constituant un emballage notam-
ment pour produits alimentaires tels que des pâtisseries.
Dans les boulangeries-pâtisseries traditionnelles, les
emballages sont souvent constitués à partir d’un flan en
carton prédécoupé et prérainé de telle sorte qu’il puisse
être monté volumiquement par pliage en vue de consti-
tuer l’emballage final. Ces emballages, adaptés lorsque
le client choisit une pâtisserie exposée, remplissent une
simple fonction d’aide au transport et ne sont pas appro-
priés à la distribution moderne qui implique un préem-
ballage assurant une fonction supplémentaire de présen-
tation du produit à travers l’emballage.
[0002] C’est la raison pour laquelle il a été développé
dans le passé des emballages en matériau plastique
transparent permettant aux clients de voir le produit avant
achat. Toutefois, l’utilisation de matériaux plastiques, gé-
néralement sous forme de feuilles d’épaisseur mince
thermoformée de manière au moins partiellement volu-
mique pour pouvoir constituer l’emballage final, n’est
possible que jusqu’à certaines dimensions au-delà des-
quelles la tenue mécanique n’est plus assurée.
[0003] Il a donc été proposé de combiner certaines
parties en matériaux synthétiques à d’autres en carton
plus rigide. Ainsi, il existe des boîtes comportant un fond
en carton et un couvercle transparent, le fond et le cou-
vercle comportant des reliefs/évidements permettant
leur association de façon à créer un volume cohérent
dont la rigidité est améliorée dans les grandes dimen-
sions.
[0004] Selon d’autres hypothèses, le boîtier est cons-
titué de trois éléments, un fond et une couronne en car-
ton, munis le cas échéant de fenêtres / évidements laté-
raux et un couvercle en matériau plastique transparent
ou translucide dont les parois présentent des bossages
prévus pour s’emboîter dans lesdits évidements.
[0005] Ces solutions sont satisfaisantes en statiques,
et correctes dans leur comportement dynamique en des-
sous de certaines dimensions, mais elles ne présentent
pas de garantie suffisante pour les plus grands embal-
lages, ceux qui correspondent aux pâtisseries de gran-
des dimensions. En particulier, les plus grandes boîtes
ne peuvent pas être prises d’un côté avec une seule main
lorsqu’elles sont remplies, leur structure n’étant pas as-
sez rigide, à moins d’utiliser des épaisseurs de matériau
plus importantes, rendant les produits économiquement
non viables.
[0006] La présente invention remédie à cela, en pro-
posant une configuration originale dont la tenue méca-
nique est satisfaisante même dans les grandes dimen-
sions.
[0007] A cet effet, la boîte d’allure parallélépipédique
de l’invention se caractérise à titre principal en ce qu’elle
se compose :

- d’une coque comprenant un fond et un couvercle

articulés chacun à un premier côté d’allure verticale
de la boîte en une double charnière à la manière
d’un triptyque, le couvercle contenant le côté opposé
à la double charnière, ledit côté lui étant rigidement
relié par des nervures latérales couvrant au moins
pour partie les côtés latéraux restants et comprenant
des moyens de fixation au fond ;

- d’un bandeau à trois pans en U, disposé à l’intérieur
du couvercle en position fermé, couvrant trois côtés
incluant celui à double charnière, ledit bandeau, po-
sitionné dans une rainure pratiquée dans le fond,
étant autoporteur.

[0008] Cette boîte se caractérise par une très grande
simplicité de mise en oeuvre, puisqu’il est simplement
nécessaire de disposer le bandeau en U à l’intérieur du
fond avant de refermer le couvercle. Le bandeau intérieur
participe uniquement à une fonction de rigidification, à
l’inverse des configurations de l’art antérieur dans les-
quelles les couronnes périphériques participent égale-
ment à la fixation des différents composants de la boîte
par le jeu des évidements/embossages, lesquels dimi-
nuaient sa tenue mécanique en réduisant son pouvoir
de rigidification.
[0009] En fait, les deux éléments de la boîte, la coque
et le bandeau, ne présentent individuellement pas une
tenue mécanique suffisante à garantir une quelconque
rigidité : c’est leurs configurations respectives et leur
agencement relatif qui permet un autoblocage conférant
à l’ensemble une tenue mécanique adéquate.
[0010] Dans l’invention, la coque constituée du fond,
du couvercle et du côté à double charnière est selon une
possibilité constituée en matériau plastique transparent,
le bandeau étant prévu en carton.
[0011] De préférence encore, au moins les portions de
la rainure du fond situées le long du premier côté et des
côtés adjacents à ce dernier comportent chacune un re-
lief prévu pour coopérer avec une découpe ou un évide-
ment correspondant pratiqué dans la bordure des pans
du bandeau destinée à être insérée dans la rainure.
[0012] L’objet de ces reliefs/évidements est d’abord
de faciliter le positionnement relatif du bandeau dans la
glissière, puis d’éviter que le bandeau en carton ne sorte
de la rainure en empêchant que les côtés de la rainure
ne s’écartent l’un de l’autre. Le relief pratiqué dans la
rainure permet en outre également d’améliorer la rigidité
de la boîte en plastique dans la direction de l’axe de la
rainure.
[0013] Selon une possibilité, ces reliefs et évidements
sont d’allure trapézoïdale. D’autres formes sont cepen-
dant tout à fait possibles.
[0014] Il est à noter que, selon une configuration pos-
sible, l’arête de chaque pan latéral du bandeau insérée
dans la rainure se termine, en direction de son bord libre,
par une portion rectiligne inclinée d’un angle compris en-
tre 1° et 5° par rapport au reste de l’arête.
[0015] Cette caractéristique permet de faciliter la fixa-
tion du couvercle sur le fond, car elle autorise le bascu-
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lement du bandeau au moment de la fermeture du cou-
vercle par rapport à un axe passant par les points d’in-
tersection entre les portions rectilignes inclinées et le res-
te des arêtes latérales. Lorsque le bandeau en carton se
remet dans sa position initiale en basculant en sens in-
verse sous l’effet de son poids, il assure de plus le ver-
rouillage du couvercle comme on le verra plus en détail
dans la suite.
[0016] Le fond comporte en fait un rebord extérieur
permettant l’accrochage d’un rebord prolongeant le côté
du couvercle opposé au premier côté à double charnière.
[0017] Plus précisément, selon une configuration pos-
sible, le rebord extérieur du fond comporte une première
surface d’allure perpendiculaire au fond prolongée par
une jupe extérieure d’allure perpendiculaire à ce dernier.
Le rebord du couvercle est quant à lui configuré en une
gouttière orientée, en position de fermeture du couvercle,
de manière à pouvoir loger la jupe extérieure du rebord
du fond, le bord libre de la gouttière étant replié pour se
clipser sous ladite jupe.
[0018] D’autres modes de fermeture, par exemple par
simple pression, sont bien entendu possibles.
[0019] Lorsque le bandeau en carton bascule en sens
inverse quand la pression de fermeture sur le couvercle
est relâchée, ledit bord libre de la gouttière se glisse sous
le rebord extérieur de la jupe et assure une fermeture
correcte du couvercle sur le fond.
[0020] Le fond, le couvercle et le côté à double char-
nière sont thermoformés dans une unique feuille en plas-
tique. Cette feuille, d’un seul tenant, présente un double
rainage délimitant une zone de séparation entre le fond
et le couvercle, qui constitue le premier côté précité à
double charnière.
[0021] La mise en oeuvre de l’invention se fait de la
manière suivante : lorsque la coque thermoformée for-
mant le triptyque précité est disposée à plat sur un plan,
on introduit le bandeau, lui-même constitué d’un flan d’al-
lure rectangulaire à deux rainages transversaux permet-
tant de le former en U, dans la rainure du fond, avant de
procéder à une double rotation autour des deux charniè-
res pour refermer le couvercle par simple pression. La
fermeture, hormis l’effet ressort du bandeau, s’effectue
avec des moyens qui sont exclusivement situés dans la
feuille de plastique. Le carton n’est pas affaibli d’une quel-
conque manière en vue de participer à cette fermeture,
et il peut jouer son rôle de rigidification dans sa pleine
mesure.
[0022] L’un des avantages de l’invention réside dans
le fait que la coque étant thermoformable, on peut tirer
profit des caractéristiques propres à cette technologie :
coût réduit, grande variabilité dans la conception des for-
mes (bossages, ...), utilisation d’une feuille plastique
transparente, configuration telle que les coques dépliées
sont empilables et n’occupent qu’un volume réduit etc...
[0023] De même, le carton est livré à plat, ne néces-
sitant qu’un volume de stockage réduit, et il est imprima-
ble selon les besoins des utilisateurs finaux à des fins
informatives, publicitaires, etc...

[0024] Il est par ailleurs à noter que, selon une confi-
guration possible, les coins du fond, du côté opposé à la
double charnière, présentent une forme biseautée et
chanfreinée. Cette caractéristique permet notamment
d’assurer un glissement harmonieux du couvercle sur le
fond. Les coins participant au système de fermeture, ils
facilitent de plus le guidage du couvercle par rapport au
fond au moment de la fermeture.
[0025] Enfin, selon l’invention, la double charnière ré-
sulte d’un double rainage transversal obtenu par matri-
çage et délimitant le premier côté.
[0026] D’autres charnières, par exemple à gorges ou
rainures, pourraient également être utilisées.
[0027] L’invention va à présent être décrite plus en dé-
tail, en référence aux figures annexées, pour lesquelles :

- la figure 1 est une vue en perspective de la boîte en
position fermée, sans le bandeau ;

- la figure 2 représente, toujours en vue perspective,
le bandeau prêt à être inséré à l’intérieur de la boîte
de la figure 1 ;

- la figure 3 montre une vue latérale de la boîte en
position dépliée ;

- la figure 4 est une vue en section de la boîte, en
position repliée, avec le couvercle refermé contre le
fond ;

- la figure 5 est une vue en section d’un détail agrandi
des moyens de fermeture du couvercle sur le fond ;
et

- la figure 6 constitue une vue agrandie d’un coin du
fond opposé à la charnière.

[0028] En référence à la figure 1, la coque est princi-
palement constituée d’un fond (1) et d’un couvercle (2),
les deux étant chacun articulés à un premier côté (3) de
la boîte en une double charnière à la manière d’un trip-
tyque, qui est d’ailleurs représenté en position dépliée
dans la figure 3. Le côté (4) opposé au côté (3) compre-
nant la double charnière comporte, dans sa partie infé-
rieure, des moyens de fixation au fond (voir ci-après).
[0029] Les côtés latéraux du couvercle (5, 6) sont en
l’occurrence d’allure triangulaire, c’est-à-dire qu’ils ne
couvrent pas la totalité des faces latérales. Ils ont notam-
ment pour objectif de rigidifier les deux pans principaux
du couvercle, à savoir la surface principale d’allure pa-
rallèle au fond, et le côté (4). A ce titre, les côtés latéraux
(5, 6) peuvent être considérés comme des nervures la-
térales de rigidification. Elles résultent de la technique
du thermoformage.
[0030] Ils ont cependant une seconde fonction, qui est
de maintenir le bandeau (10) en U à l’intérieur du boîtier
formé par le triptyque replié. Ce bandeau, dont les di-
mensions lui permettent d’être contenu à l’intérieur du
boîtier que constitue le triptyque replié, est disposé dans
une rainure (7) en U. Cette rainure est disposée au voi-
sinage des bords du fond (1).
[0031] De préférence, comme on l’a mentionné, le
bandeau (10) est en carton, alors que le reste de la coque
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formée du triptyque (1, 2, 3) est en matière plastique, par
exemple transparente.
[0032] Les portions de la rainure (7) situées au niveau
des côtés latéraux (5, 6) comportent un relief d’allure
trapézoïdale (8) prévu pour coopérer avec des évide-
ments ou découpes (11) disposées dans les côtés laté-
raux (13, 14) du bandeau (10). D’autres formes de reliefs
/ découpes sont bien entendu possibles.
[0033] Le triptyque constitué du fond (1), du côté à
double charnière (3) et du couvercle (2) est fabriqué par
thermoformage dans une unique feuille en matériau plas-
tique par exemple transparent. La double charnière si-
tuée aux deux extrémités du côté (2) est constituée d’un
double rainage obtenu par matriçage qui affaiblit l’épais-
seur du plastique selon deux lignes transversales, et per-
met de réaliser une double rotation en vue de la fermeture
du couvercle (2). Une fois cette double rotation effectuée,
la coque ou boite plastique se retrouve dans la position
apparaissant en figure 4. Les moyens de fermeture sont
réalisés à l’aide de profils particuliers des rebords exté-
rieurs d’une part du fond (1), et d’autre part du côté (4)
opposé au côté (3) à double charnière.
[0034] Ainsi qu’il apparaît plus en détail en figure 5, le
rebord extérieur du fond (1) est constitué d’une collerette
comprenant une première surface (20) d’allure parallèle
au fond (1) et se prolongeant en une jupe externe (21)
d’allure perpendiculaire au fond (1).
[0035] Le rebord du couvercle (2), situé dans le pro-
longement du côté (4), comporte une gouttière (22) se
terminant, vers son bord libre, par un pan (23) qui se
replie en direction de la jupe (21). Ce pan (23) permet
de réaliser un clipsage de la gouttière (22) car il remonte
vers la jupe (21) du fait de l’effet ressort imprimé par le
bandeau en U (10) au couvercle (2) après fermeture.
[0036] En se référant à nouveau à la figure 2, l’arête
inférieure du bandeau (10) destinée à être introduit dans
la rainure (7) de la coque plastique est inclinée, après
l’évidemment (12) en direction de son bord libre, d’un
angle α de l’ordre de 2 à 3° qui permet, à la fermeture
du couvercle (2) sur le fond (1), de réaliser un léger bas-
culement précisément au moment du clipsage de la gout-
tière (22) sur la jupe (21) formant le rebord extérieur du
fond (1).
[0037] Ce léger basculement s’effectue en fait par pi-
votement autour d’un axe (A) (voir en figure 2) qui permet
au pan (23) d’aller au-delà de l’extrémité inférieure de la
jupe (21), en phase de fermeture.
[0038] Lorsque le bandeau en U (10) rebascule natu-
rellement en sens inverse autour de l’axe (A), le pan (23)
remonte sous la jupe (21), assurant une bonne fermeture
du couvercle (2) sur le fond (1).
[0039] Il est à noter que ce pan (23) peut, au moins en
partie, être configuré en U, de manière à comprendre un
élément de préhension facilitant la manipulation du cou-
vercle (2) notamment lors de l’ouverture du couvercle (2).
[0040] En référence à la figure 6, les coins du fond (1)
situés à l’opposé du côté (3) à double charnière compor-
tent une surface biseautée (24), par ailleurs inclinée vers

le bas à la manière d’un chanfrein, qui sert à faciliter la
fermeture du couvercle (2) en ne suscitant pas d’obstacle
au niveau des coins.
[0041] L’exemple de configuration de la boîte tel qu’il-
lustré aux différentes figures n’est pas exhaustif de la
présente invention. Celle-ci englobe au contraire des va-
riantes de formes et de configurations qui sont à la portée
de l’homme de l’art.

Revendications

1. Boîte d’allure parallélépipédique caractérisée en
ce qu’elle se compose :

- d’une coque comprenant un fond (1) et un cou-
vercle (2) articulés chacun à un premier côté (3)
d’allure verticale de la boîte en une double char-
nière à la manière d’un triptyque, le couvercle
(2) contenant le côté opposé (4) à la double char-
nière, ledit côté (4) lui étant rigidement relié par
des nervures latérales (5, 6) couvrant au moins
pour partie les côtés latéraux restants et com-
prenant des moyens de fixation (20, 21, 22, 23)
au fond ;
- d’un bandeau (10) à trois pans en U, disposé
à l’intérieur du couvercle (2) en position fermé,
couvrant trois côtés incluant celui (3) à double
charnière, ledit bandeau (10), positionné dans
une rainure (7) pratiquée dans le fond (1), étant
autoporteur.

2. Boîte selon la revendication précédente, caractéri-
sée en ce que la coque est constituée en matériau
plastique transparent, le bandeau (10) étant prévu
en carton.

3. Boîte selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que au moins les portions de la
rainure (7) du fond situées le long du premier côté
et des côtés adjacents à ce dernier comportent cha-
cune un relief (8) prévu pour coopérer avec une dé-
coupe (11, 12) ou un évidement correspondant pra-
tiqué dans la bordure des pans du bandeau (10) des-
tinée à être insérée dans la rainure (7).

4. Boîte selon la revendication précédente, caractéri-
sée en ce que lesdits reliefs (8) et les évidements
(11, 12) correspondants sont d’allure trapézoïdale.

5. Boîte selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que l’arête de chaque pan laté-
ral du bandeau (10) insérée dans la rainure se ter-
mine, en direction de son bord libre, par une portion
rectiligne inclinée d’un angle (α) compris entre 1° et
5° par rapport au reste de l’arête.

6. Boîte selon l’une quelconque des revendications
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précédentes, caractérisée en ce que le fond (1)
comporte un rebord extérieur (20, 21) permettant
l’accrochage d’un rebord (22, 23) prolongeant le côté
du couvercle (2) opposé au premier côté (3) à double
charnière.

7. Boîte selon la revendication précédente, caractéri-
sée en ce que le rebord extérieur du fond (1) com-
porte une première surface (20) d’allure perpendi-
culaire au fond prolongée par une jupe extérieure
(21) d’allure perpendiculaire à ce dernier, le rebord
du couvercle (2) étant configuré en une gouttière (22)
orientée, en position de fermeture du couvercle (2),
de manière à pouvoir loger la jupe extérieure (21)
du rebord du fond (1), le bord libre (23) de la gouttière
(22) étant replié pour se clipser sous ladite jupe (21).

8. Boîte selon la revendication précédente, caractéri-
sée en ce que le fond (1), le couvercle (2) et le côté
(3) à double charnière sont thermoformés dans une
unique feuille en plastique.

9. Boîte selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce que les coins du
fond (1) du côté (4) opposé à la double charnière
présentent une forme (24) biseautée et chanfreinée.

10. Boîte selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce que la double
charnière résulte d’un double rainage transversal
obtenu par matriçage et délimitant le premier côté
(3).
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